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des Administrations centrales dont il dispose, n'a pas, non 
plus, suffi à cette tache. 

Essayons donc une « solution régionalisée » qui ne porte 
pas atteinte aux droits imprescriptibles de l'Etat, qui l'aide 
seulement à en faire usage. 

Qu'on ne s'effraye pas de la complication possible d'une 
évolution qui sera ce qu'elle sera et que j 'envisage, pour ma 
part, comme devant comporter une très grande facilité de 
morcellement, en même temps qu'une cohésion très forte 
et très libre, de tous les morceaux. 

A une époque où le monde réclame l'organisation de la 
< Société des Nations », nous n'avons pas" Je droit de 
reculer devant la perspective de constituer, avec un peu de 
temps sans doute et quelques transitions, une •« Compagnie 
Natiçnale du Rhône ». 

René TAVERNIEE, 

Inspecteur Général des Ponts et Chaussées, en retrait f*^ 

L ' Œ U V R E N A T I O N A L E 
DE 

L'AMÉNAGEMENT DU RHONE 
PAR UNE SOCIÉTÉ D'ÉTUDES 

I . — L A V O I E N A V I G A B L E 

EXTRAIT BES DÉLIBÉRATIONS DÊ LA SÉANCE 

DU 4 8 SEPTEMBRE 1 9 1 8 

DU CONSEIL G É N É R A L DU T E R R I T O I R E D E B E L F O R T 

M. J. MAITRE, Conseiller Général, donne lecture 
du Rapport suivant : 

Depuis de longues années, le Conseil général se pré
occupe d'une question vitale pour l'Est et le Sud-Est de la 
France : l 'aménagement de la grande voie navigable dû 
Rhône, de la mer à Lyon et au delà vers Genève et 
vers Strasbourg. 

(( La Commission interdépartementale constituée par les 
Conseils généraux des départements riverains du Rhône a 
pris, dans sa réunion du 39 août, tenue à Marseille, une 
décision de principe qui mettra sans doute un terme aux 
discussions d'intérêts locaux et aux ambitions parlicularistes 
portant sur telle ou telle section du Rhône. 

« Cpnsidérant que l 'aménagement du Rhône doit être 
« réalisé au triple point de vue de la navigation, de l'irriga-
(( tion et des forces motrices, elle pose comme principe qu'il 
« constitue un tout intangible qui ne peut en aucun cas être 
CE mutilé par l'octroi de concessions à des intérêts particuliers 
« ou à <uine collectivité agissant isolément. 

« Elle décide : 
<( D'inviter l'Etat à faire procéder d'urgence à Ja mise au 

(( point d'un programme complet de l 'aménagement du 
.ce Rhône AIU,triple point de vue de la navigation, de l'irriga-
« tion et des forces motrices, ce programme devant être 
(( réalisé par étapes intéressant à la fois dans chaque étape 
a et dans les diverses fractions du fleuve les diverses faces 
« de l 'aménagement. 

(( De constituer entre les collectivités intéressées (départe-
(( ments, villes, chambres de commerce, etc.), un groupe-
CE ment destiné à 'résoudre financièrement le problème avec 
« le concours de l'Etat. » 

(t Cette décision consacre les principes que le Conseil gé
néral du Territoire n'a cessé de déifendre, notammenL p a r son 
vœu émis en dernier lieu le 2 5 «septembre 1 9 1 7 , vœu trans
mis à tous les Conseils généraux du bassin du Rhône, et 
auquel plusieurs conseils généraux se sont associés. L'un 
des membres du Conseil général était allé, il y a deux mois, 
défendre ces principes fondamentaux, devant les membres 
de la Commission interdépartementale, saisie à ce moment 
de projets de concessions partielles risquant de compromet
tre irrémédiablement l'exécution de l'œuvre nationale qui 
s'impose ; il s'étaJit efforcé de-leur montrer qu'en maintenant 
étroitement liées* les diverses parties du programme, comme 
les sections de la voie navigable à créer, en groupant en un 
faisceau-unique toutes les collectivités intéressées, publiques 
ou privées, au lieu de les laisser en conflil, on pouvahVcons-
titucr une entreprise grandiose donnant, satisfaction à tous 
les" intérêts et financièrement viable avec subvention rela
tivement faible de l'Etat, grâce à l'énorme augmentation de 
valeur de la force motrice. 

« Le puissant groupement constitué aujourd'hui par la 
Commission interdépartementale va servir de noyau et de 
centre d'attraction pour établir la cohésion entre tous les 
intéressés. 

(( Il y a lieu pour Belfort et pour tout le bassin de la 
Saône, en attendant les représentants de 1*Alsace, de faire 
remarquer d'abord que le vrai programme de navigation à 
envisager c'est, non pas seulement la navigabilité du Rhône, 
mais le réseau de grande navigation Sud-Est, dont le Rhône 
inférieur de Lyon à la mer est le t ronc commun, et la grande 
voie Marseille au Rhin par la Saône et le canal du Rhône au 
Rhin l'artère maîtresse. Cette artère doit relier à la Méditer
ranée le quar t de la France : en même temps qu'elle est la 
seule trouée ouverte par la nature vers la Suisse du nord 
et les Pays rhénans. L'altitude dê 3£o mètres du coLde Val-
dieu est inférieure, de plus de 100 mètres, à celle du seuil qui 
sépare les lacs de Genève et de Neufchâtel, et cette voie, plus 
courte- et plus facile, \ de plus pour la France l'avantage 
primordial de restar touLentîère sur le territoire national. 

f< Les régions industrielles du bassin de la Saône, le dé
partement de Saône-et-Loire par exemple, ont évidemment 
un intérêt,beaucoup plus direct à la bonne navigabilité du 
Rhône de Lyon à la mer que tel département riverain, 
eomme la Haute-Savoie ; leur iolace est donc marquée à la 
Commission interdépartementale, qui doit s'étendre à tout 
le bassin du Rhône et à l'Alsace. Le supplément relative
ment faible de charges imposées -à Fœuvre commune par 
la mise en état du Canal du Rhône au Rhin sera beaucoup 
plus que couvert pour le groupement d'ensemble puisque*la 
base d'opérations sera plus que doublée et que l'Alsace, avec 
ses inépuisables gisements de potasse, doit apporter au Rhône 
l'élérqent le plus important de ce trafic de descente qui Inv 
manque complètement aujourd'hui. 

a Mais l 'ampleur même du programme e^t une raison de 
plus pour en sérier prudemment l'exécution, conformément 
aux règles si bien tracées par l'ordre du iour de la Com
mission. 

« Tl faut, avant la réalisation, des études entreprises en 
commun avec les agents de l 'Administration, études qui ^ e 

peuvent être mieux exécutées que par Ta Société même appe
lée à en recueillir les fruits 

(Î Tl y a notamment, en dehors de la auestîop controversée 
du barrage dé Génissiat. une question technique générale 
qui se povse pour toutes les sections du Rhône et à laquelle 
les discussions théoriques n 'ont pu donner d.p réponse feriîJ& 

Article published by SHF and available at http://www.shf-lhb.org or http://dx.doi.org/10.1051/lhb/1918049



LÀ HOUILLE BLANCHE 333 ~ 

c'est le choix du meilleur mode d aménagement de cnaque 
section, sort par dérivation lune et long canal mixte, utili
sant à peu près louLc la l iautour ue l a cnute, mais pour un 
acûil constant, relativement laible, comme à Jonage, soit 
par B a r r a g e avec tre& courte dérivation c a u s é e et l a r g e canal 
Ue lui te indépendant pour utiliser toute i eau sur une m o i n 

dre H a u t e u r Ue chute, s o i t cnlm par solution mixte : narrage 
avec usine de, tô le suivie d une longue dérivation U J . 

<( U n e expérience complète, entreprise sur une ou deux 
sections types du llaut-Riione, semhie indiquée pour iixer 
définitivement suivant les cas le choix entre les trois sys
tèmes. Elle iournira de môme les données pratiques fonda
mentales s u r le coût et le mode d'établissement d e s ouvrages, 
le prix de revient e t le placement de ta force motrice, les 
débits variables du fleuve, l 'importance des apports de gra
viers et le moyen de les utiliser au moins partiellement. 

« L'exécution de ces ouvrages d'essai, allant de pair avec 
les études du reste du parcourb, et certains travaux à faire 
en régie provisoire dans d'autres sections, constituera le pro
gramme de la Compagnie à créer, qui fonctionnerait d'abord 
avec u n capital modeste et plutôt comme société d'études 
et de mise au point. 

« C'est seulement ensuite qu'on pourra arrêter définitive
ment le programme complet d'aménagement du Rhône, 
faire transformer en concession ferme la concession de prin
cipe du début, après discussion détaillée des subventions à 
fournir par l'Etat, des concours à lui apporter en échange 
et des clauses précises de rachat ou reprise des concessions ; 
enfin donner à la Compagnie concessionnaire, l 'ampleur et 
la puissance financière dont elle aura besoin pour la mise 
en valeur de la concession. Les bases sérieuses sur lesquelles 
reposeront alors les évaluations, les résultats techniques et 
financiers obtenus dans l 'aménagement des sections d'essai, 
seront bs meilleurs titres à la confiance du public et des 
collectivités intéressées pour leur demander les gros capi
taux nécessaires, avec garantie de l'Etat pour l'intérêt des 
obligations «. 

« Les barrages d essai étant choisis parmi les plus'avanta
geux, le risque financier n'existe guère pour le début. Si, 
contrairement à toutes les prévisions, l'expérience de ces 
usines et les études entreprises sur l'ensemble du futur ré
seau n'engageaient pas le groupement à garder le bénéfice 
de la concession, l'Etat pourrait lui reprendre les ouvrages 
déjà exécutés contre remboursement doses dépenses. » 

Lecture entendue de ce Rapport, le Conseil général adopte 
la résolution suivante : 

« Le Conseil général du Territoire de Belfort, considérant 
que les principes posés à la base des résolutions prises le 
29 août à Marseille par la Commission interdépartemen
tale du Rhône sont ceux qu'il n'a cessé de défendre ; 

« Que notamment la liaison étroite des forces motrices 
avec la navigation et l'irrigation doit permetre de résoudre 
financièrement le problème par l'initiative des intéressés * 
^parlements, Villes, Chambres de Commerce, Compa
gnie P.-L.-M., Compagnies de Navigation et Grandes Indus
tries, avec simple concours et garantie de l'Etat ; 

•« Qu'il est facile de réduire au min imum les risques 
financiers en entreprenant d'abord les études générales en 
même temps que l'exécution complète de l 'aménagement 

^ ) . ^ \ D. L. R. — C'est une étude de ce genre qui sera faite dans le 
S * n u m 6 r o de La Bouille Blanche, par M . G - A . MAILLET. 
y n w ^ -C. -X. , sous le t i t re annoncé « Barrage ou Dérivation ? 
™ n Aménagement des grandes Forces hydraul iques du Haut-Rhône. » 

d'une ou deux sections du Rhône choisies comme expérien
ces pour donner ia solution des promeniez teciiniques encore 
en discussion ; 

« Que d'autre part tous les départements du bassin de la 
Saône et de l'Alsace ont autant et plus d'intérêt direct à la 
nonne navigabilité du Rhône que certains appartements ri
verains du deuve ; que la Saône et le Canal du Rhône au 
iUrm constituent le prolongement géographique et écono
mique naturel,de ia vallée du Rhône reliant ia Méditerranée 
au Rhin i 

<( Que par suite l 'aménagement de ia section du Canal 
du Rhône au Rhin a sa place naturelle dans le programme 
de la Commission d aménagement du Rhône et que le sup
plément de dépenses qui en résultera pour l'entreprise est 
loin de compenser la force et les ressources nouvelles appor
tées par un ensemble territorial plus important que la vallée 
même du Rhône ; que d'ailleurs l'Alsace est appelée a donner 
a u Rhône une grosse part du trafic de descente qui lui man
que. Décide : 

« i° De se mettre en rapport avec la Commission per
manente récemment constituée sous la présidence de M. le 
Sénateur Herriot et de demander l'admission dans la Com
mission interdépartementale du Territoire de Belfort avec 
les autres départements du bassin de ta Saône et l'Alsace 
avec incorporation au programme de la totalité de la grande 
voie navigable Rhin-Méditerranée ; 

« 2 0 De proposer à la Commission la constitution aussi 
prompte que possible d'une première Société à capital rela
tivement restreint ayant pour triple but : 

« Les études d'ensemble de l 'aménagement du Rhône en 
collaboration avec les ingénieurs de l'Etat ; 

« L'obtention* et la mise en valeur de la concession formée 
d'une ou de deux sections du ileuve prises comme champ 
d'expériences ; 

« Enfin, au vu des résultats de cette expérience, l'obtention 
définitive et- la mise en valeur de la concession complète du 
Rhône et de son prolongement jusqu'au Rhin, pour l'ins
tallation et l'exploitation rapide et économique de la grande 
navigation, pour l'utilisation des forces motrices, pour la 
mise en valeur et la revente des terrains industriels et enfin 
pour le concours à donner aux irrigations du Midi ; 

((3° De voter un crédit de 1.000 francs à titre de concours 
financier à l'œuvre de la commission permanente et de voter 
le principe du concours financier à donner à la Société d'étu
des et d'expériences, ensuite à la Société concessionnaire 
définitive ; 

« d° De demander aux pouvoirs publics de prendre, s'il 
y a lieu, les mesures législatives nécessaires pour que les 
départements et autres collectivités puissent devenir des par
ticipants effectifs de l'entreprise comme les Sociétés indus
trielles et les actionnaires privés ». 

I L — N É C E S S I T É D ' U N E S O C I É T É D ' É T U D E S 

E T D ' E X P É R I E N C E S 

EMBRYON D E LA GRANDE S O C I É T É CONCESSIONNAIRE 

AVEC P R O G R A M M E I N D U S T R I E L ÈT FINANCIER LIMITÉ 

La constitution de la future Société concessionnaire 
du Rhône pourrait être préparée par une simple 
société d?études théoriques, à très faible capital, agis
sant de concert avec les ingénieurs de PEtat. 

Mais en premier lieu il sera très utile à la société 
d'exécution d'avoir fait elle même ses écoles sur une 
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